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La problématique
L’étude analyse, en vue de la révision du
SDRIF, l’impact de cet outil de développe-
ment que sont les sites stratégiques dans
le polycentrisme régional. Sans prétendre
au bilan exhaustif ni à l’évaluation, leur
histoire comparée instruit, pour l’avenir,
sur les conditions de leur efficacité, les rai-
sons des engrenages vertueux ou bloca-
ges persistants. 

Les sites stratégiques 

De Paris ou la Défense aux sites désin-
dustrialisés à re-développer, les pôles de
développement du SDRIF doivent porter la
compétitivité francilienne et restaurer les
équilibres régionaux : cinq centres d’en-
vergure européenne (Paris, la Défense,
Roissy, Massy-Saclay, Marne-la-vallée),
quatre sites de re-développement (la
Plaine Saint-Denis, Seine-amont, Seine-
aval, Boulogne-Billancourt) et les quatre
autres villes nouvelles. Trois villes-relais
aux franges de l’agglomération doivent
ordonner l’urbanisation périphérique et
faire le lien avec les régions voisines. 
Le Contrat de plan de 1994 retient ces
treize pôles comme sites stratégiques, la
Région soutient cinq d’entre eux : Marne-
la-vallée et Sénart, la Plaine Saint-Denis,
Seine-amont et Seine-aval, qui sont pris
comme échantillon pour l’étude. Quatre
sur cinq sont à l’est.

Ancienneté des sites
Ces sites sont parfois anciens dans la pla-
nification régionale : villes nouvelles de
1965 (dont Mantes, dans Seine-aval, a
fait brièvement partie), pôles restructura-
teurs de Saint-Denis et Rungis, près de
Seine-amont, au SDAU de 1975. Le Livre
blanc de 1990 imagine la Plaine Saint-
Denis et Seine-amont comme de nouvelles
“petites Défenses” en proche couronne,
fait de Massy et Roissy des zones straté-
giques, mais n’identifie pas Seine-aval.
Le Contrat de plan 2000-06 nomme dix
territoires prioritaires, dont les cinq étu-
diés et Plaine-de-France (incluant la Plaine
Saint-Denis). Fin 2005, l’Etat a décidé
d’engager trois nouvelles OIN -
Opérations d’Intérêt National -, sur Seine-
amont, le plateau de Saclay et Seine-aval,
qui renouvellent les priorités territoriales. 

Méthodologie 

L’historique part de 1990 (début des
Missions d’Etat) voire plus tôt, analyse la
démarche - mise en place, développe-
ment - et le jeu des acteurs. Le bilan en
2005 n’est qu’un résultat intermédiaire,
imparfait en l’absence de dispositifs de
suivi. Y contribuent une dizaine d’entre-
tiens (acteurs techniques de l’époque et
contemporains), l’analyse des documents,
la référence à divers éléments d’observa-
tion et de cadrage. 
Les règles définies au Contrat de plan
1994-98 cadrent l’analyse : contractuali-

ser sur un projet d’aménagement et de
développement concerté, créer une inter-
communalité et une structure d’étude et de
réalisation. Cette vision rétrospective,
sans évaluation ni préconisation, nourrit le
débat sur les nouveaux enjeux concernant
ces sites, mais a pour but premier de tirer
des enseignements sur les outils et métho-
des du SDRIF, dont la révision commence
en 2005.

A mi-parcours, 
des typologies 
plus ou moins actives
Des villes nouvelles 
en faible renfort de l’est francilien

Dans un contexte régional atone en
1990-99 (léger gain démographique,
baisse des emplois) avec sur-consomma-
tion des espaces urbanisables, les cinq
villes nouvelles ont produit 1/3 de la
croissance démographique régionale,
gagné 76 000 emplois. Dans une Seine-
et-Marne en croissance, Marne-la-Vallée
(la plus grande) est la plus dynamique,
Sénart (seconde en surface, mais peu
dense) décélère après une forte poussée
démographique et a peu d’emplois. 
Centralité et cohésion sont incertaines.
Marne-la-vallée a connu un second souffle
à l’est avec Disney en 1987 et Val
d’Europe, qui renforce sa coupure est-

Introduction et synthèse
L’étude synthétisée ici (réalisée en 2003-04 
et actualisée en 2005) analyse cinq des treize
“pôles privilégiés du développement régional” 
du SDRIF de 1994 : deux villes nouvelles à l’est et
trois sites de re-développement, dont deux en
proche couronne à l’est. 
Il s’agissait, par des entretiens avec les acteurs, de
reconstituer l’historique des cinq démarches à mi-
parcours. Les cinq monographies sont également
résumées dans des notes de travail. 
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Une nouvelle géographie 
du déséquilibre est-ouest
Face à un ouest francilien florissant, l’est
francilien devait, selon le SDRIF, se déve-
lopper par deux centres d’envergure
européenne (Roissy et Marne-la-vallée),
deux sites stratégiques de première cou-
ronne (la Plaine Saint-Denis et Seine-
amont) et une autre ville nouvelle
(Sénart). 
La situation à mi-parcours est complexe.
Marne-la-vallée est actif et solitaire en
position médiane. Le nord-est bénéficie,
avec Roissy et la Plaine Saint-Denis, de
polarités actives, d’outils institutionnels
performants (communauté d’aggloméra-
tion Plaine Commune, EPA Plaine-de-
France), mais avec des difficultés socio-
économiques et urbaines graves et per-
sistantes et des projets épars et peu for-
més hors des pôles. Le quadrant sud-est
est sans locomotive (Sénart péri-urbaine,
Seine-amont en stand by), mais avec plus
de mixité sociale et économique et des
secteurs interstitiels dynamiques. 
La géographie du développement en
mosaïque de l’est francilien issue du
SDRIF de 1994 fait voir des pôles insuf-
fisamment re-distributeurs dans de vastes
espaces hors marché et des capacités
non exploitées au sud-est (Seine-amont,
Sénart). Question de temps, mais aussi
de stratégie pour enrayer un déséquilib-
re régional persistant. Des zones hors
sites stratégiques peuvent bouger en pre-
mière couronne, la qualité paysagère et
résidentielle est à préserver en grande
couronne : l’est est à repenser. 

Enseignements 
sur les pratiques
Du local au régional, la stratégie 
en déficit majeur

La période passée montre le passage du
projet d’aménagement comme outil cen-
tral de la démarche à la gestion d’un
processus global de développement. Ce
changement culturel est amorcé (même
dans les villes nouvelles, via les diagnos-
tics territoriaux), mais les méthodes et
outils ne sont encore établis. 

L’absence de tout dispositif d’évaluation
laisse inchangés les périmètres, les
objectifs et stratégies, le choix des sites.
Les sites stratégiques ont manqué de
construction stratégique et d’un outillage
ad hoc, tout comme le SDRIF qui décrit le
polycentrisme par un schéma de structu-
re sans montrer les modes de dévelop-
pement et d’interaction. 
Une géographie économique dynamique
régionale pourrait aider les sites straté-
giques dans un positionnement prospec-
tif qui leur a manqué. Une capacité d’ex-
pertise à la hauteur des enjeux, notam-
ment économiques, devrait être mobili-
sée au niveau supra-local pour former
une vision régionale des objectifs, en
complément des analyses locales. Cette
vision stratégique régionale est un enjeu,
dans ces temps de décentralisation, pour
maintenir active l’articulation local /
régional et éviter que le projet ne devien-
ne la somme des projets locaux.

Les exigences spécifiques 
du re-développement 

Le Livre Blanc (puis le SDRIF et les
Contrats de plan) portait un modèle de
développement à base de mutation ter-
tiaire et de rénovation urbaine. Le
concept a bien fonctionné à l’ouest où se
concentrent les populations bien inté-
grées à l’économie tertiaire métropolitai-
ne, mais s’est le plus souvent avéré
inadapté ailleurs (à l’exception de la
Plaine Saint-Denis, rattachée en quelque
sorte à l’arc tertiaire occidental).
L’Ile-de-France entend préserver une diver-
sité économique et sociale. Le re-dévelop-
pement se cherche aussi autour des servi-
ces, de l’industrie, de la haute technolo-
gie, du savoir, de l’économie résidentielle,
par un processus plus endogène que la
colonisation tertiaire et ce d’autant plus
quand le marché n’est pas là. 
Dans les sites peu porteurs, il faut un sou-
tien public massif en termes d’infrastruc-
tures, mais aussi des projets à la fois
bien portés localement et visibles régio-
nalement. Sachant la géographie en
mosaïque de l’est francilien, il faut aussi
forcer les synergies, la redistribution, les
échanges entre les sites : autant de

méthodes et de moyens qui sont rare-
ment réunis, en période de reflux de l’ar-
gent public et de montée des logiques
locales, et qui appellent partout des stra-
tégies renouvelées.

Des pratiques nouvelles 
de mobilisation, suivi et co-pilotage

Dans les processus de développement,
un facteur décisif est la mobilisation des
“forces vives” (comme à la Plaine Saint-
Denis, comme cela commence à Seine-
amont) et pas seulement des sphères
politiques et administratives. De plus, l’in-
tercommunalité, qui était une des règles
du Contrat de plan 1994-98, ne se
décrète pas d’en haut et nécessite l’ex-
périence du rapprochement, le partage
de la réflexion, l’auto-organisation des
élites locales.
L’histoire des cinq sites enseigne que, au-
delà du temps du projet, cette maturation
collective est longue et aléatoire, elle
dicte son rythme à la démarche de pro-
jet et peut générer des blocages dura-
bles. Pour les sites stratégiques, cette
donnée n’avait pas été prise en compte,
elle devrait l’être pour la suite.
Il semble nécessaire d’adapter soutien et
contractualisation au niveau d’avance-
ment des démarches et de prendre en
compte aussi des projets plus petits, mais
plus dynamiques et aptes à faire sens au
plan régional. Réactivité exigeante du
suivi régional (Etat et Région), qui sup-
poserait un notable renforcement des
moyens du suivi et une instrumentation
technico-politique du pilotage.
Cette réactivité concernerait les collecti-
vités locales, pour générer une mobilisa-
tion large, les acteurs supra-locaux étant
requis dans la phase de conception et
d’expertise et dans le suivi souple de
démarches de plus en plus éparses et
fluctuantes. Un vrai défi pour la planifi-
cation à venir.
L’instauration de trois OIN ramène l’Etat
au cœur des dispositifs partenariaux sur
ces sites.
Enfin, un suivi financier des projets (très
faible précédemment) sera nécessaire
pour garantir la transparence et aider au
pilotage partenarial.
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janvier 2006



Planification, 
les incertitudes 
de la mise en œuvre
A mi-parcours, 
des projets incertains

Une vallée de la Seine en panne à l’a-
mont comme en aval, des dynamiques for-
tes à la Plaine Saint-Denis et plus parcel-
laires à Marne-la-Vallée, Sénart dans son
malaise existentiel.
Dans la diversité des sites, le processus
théorique, partout respecté sur le papier
(projets d’aménagement produits en
1996-98) recouvre des réalités contras-
tées. Marne-la-Vallée est dans une dyna-
mique opérationnelle portée par l’EPA et
par la convention trentenaire d’aménage-
ment signée avec Disney en 1987, mais
le projet intercommunal est faible malgré
le diagnostic territorial en 2002. A
Sénart, le doute persiste sur le projet mal-
gré une ancienne course en avant opéra-
tionnelle, le positionnement territorial évo-
lue un peu par des contacts avec Evry et
Melun en 2003 et un projet d’aggloméra-
tion des SAN en 2005. 
A Seine-aval, un projet intercommunal
existe autour de Mantes (avec un EPA),
mais pas ailleurs ni à l’échelle de tout le
site. A Seine-amont, le projet de 1996 n’a
jamais été approprié localement, l’asso-
ciation et le syndicat mixte apparus
récemment n’ont pas encore fait émerger
une nouvelle vision. Seule la Plaine Saint-
Denis a eu une vraie progression straté-
gique, avec un projet initial à deux, éla-
boré localement et porteur de coopération
active, avec le SCOT de la communauté
d’agglomération (à huit en 2005) et le
projet de territoire de l’EPA Plaine-de-
France sur le quadrant nord-est.

Investissements publics, logique 
de marché et temps incertain

Le SDRIF s’appuie sur les Contrats de
plan avec des budgets spécifiques aux
sites stratégiques  (successivement arti-
cles 12 et 20) et les investissements géné-
raux structurants, mais cet adossement a
souffert de la raréfaction des crédits
publics et de l’avancement aléatoire des
démarches sur les sites. Les investisse-
ments lourds sont retardés sur les sites
qui ne démarrent pas, en particulier ceux
qui sont hors marché, comme Seine-
amont et Sénart à l’est, où les projets de
desserte sont en retard (mais ni à la
Plaine Saint-Denis ni à Marne-la-Vallée,

grâce à la convention avec Disney). Le
temps du financement durable et auto-
matique des villes nouvelles est révolu et
l’investissement public ne vient que sous
condition, pour confirmer une tendance
positive. Parfois, le privé prend le relais,
comme Disney à Marne-la-vallée ou les
deux centres commerciaux (des deux
grands groupes de la distribution) à Val
d’Europe et Sénart, pris comme vecteurs
de centralité par défaut d’investissements
publics majeurs. Ainsi, le temps des pro-
jets sur les sites stratégiques n’est plus
linéaire, mais soumis à l’incertitude.
L’aléa économique, difficulté pour la ges-
tion des projets, renforce le différentiel
entre les sites dans et hors marché. Un
projet finit par sortir à l’est (la Plaine
Saint-Denis), mais les fluctuations du mar-
ché fragilisent les autres. 

La construction partenariale,
exercice délicat

Depuis 1994, la décentralisation a bou-
leversé le système des acteurs dans les
sites stratégiques. L’Etat a quitté son rôle
de grand inspirateur, la Région a pris
lentement sa place, s’impliquant dans le
suivi au Contrat de plan 2000-06 (dia-
gnostics territoriaux), mais rarement co-
décideur. Les Départements, absents à
l’origine, sont devenus très présents, co-
financeurs du Contrat de plan et porteurs
de développement territorial. Mais ce
sont les communes, associées ou non,
qui ont le plus influé, tirant les démarches
vers le développement local (Seine-aval,
Sénart, Marne-la-Vallée, Seine-amont)
ou, parfois, vers un pilotage local
concerté du développement territorial
(Plaine Saint-Denis). 
Cette évolution appelle trois constats pour
la construction partenariale : l’articulation
local / régional est de plus en plus déli-
cate (avec, sur les sites stratégiques ana-
lysés, un déficit fréquent de vision régio-
nale, imputable aux acteurs supra-
locaux) ; la présence de “passeurs” est
décisive pour la coopération entre institu-
tions (acteurs dans les différentes instan-
ces, à la fois représentatifs, en situation de
décision et ouverts à la culture des aut-
res) ; le périmètre doit être vécu et recon-
nu comme à la Plaine Saint-Denis, mais ni
à Seine-amont, où il a été perçu comme
une “construction technocratique”, ni à
Seine-aval, où la focalisation de l’action
sur un secteur a évacué toute probléma-
tique régionale, ni dans les deux villes
nouvelles, à la cohésion incertaine.

Quelques nouvelles du
polycentrisme régional
Paris affaibli, mais relayé 
par ses marges

Alors que la perte d’emplois est récente,
l’affaiblissement démographique de Paris
- atténué par son extrême densité - est
régulier depuis le début du siècle. Au Livre
blanc, de nouveaux pôles d’emploi “à
rayonnement national et international” sur
les secteurs stratégiques de proche cou-
ronne (outre la Défense) devaient le
contrebalancer. La réussite tertiaire de la
Défense, la rapide tertiarisation du secteur
Issy-Boulogne et la récente reconversion
de la Plaine Saint-Denis (mais pas de
Seine-amont) ont élargi l’aire centrale et
maintenu sa prééminence sur l’espace
régional. Le marché semble devoir main-
tenir le déséquilibre d’une aire centrale
métropolitaine consolidée à l’ouest (avec
la Défense et l’arc tertiaire et décisionnel
qui l’accompagne, sur fond de grande
qualité résidentielle), avec une progres-
sion prudente et sélective à l’est. Son rôle,
peu formulé dans la planification régiona-
le, devrait être précisé au contact d’une
première couronne évolutive et complexe.

Un polycentrisme directionnel
inaccompli

Le SDRIF (après le SDAU) tablait par le poly-
centrisme sur une nouvelle répartition des
fonctions décisionnelles qui accroisse la com-
pétitivité de l’Ile-de-France. Le bilan intermé-
diaire montre qu’il n’en a rien été malgré un
desserrement général de l’emploi. L’aire cen-
trale directionnelle s’étend, les grands pôles
périphériques restent dans des fonctions éco-
nomiques peu spécialisées (sauf Saint-
Quentin-en-Yvelines) et la compétitivité franci-
lienne est plus fragile. Parmi les cinq sites étu-
diés, seul Marne-la-Vallée (avec, tardivement,
la Plaine Saint-Denis) a un taux accru, mais
limité, d’emplois stratégiques.
Ce faible polycentrisme décisionnel ne
préjuge pas du devenir à quinze ans,
mais la marge de progression de l’aire
centrale et l’incertitude économique n’in-
citent pas à imaginer une inversion des
tendances actuelles. Néanmoins, en cas
de relance, une offre adéquate peut être
créée dans certains pôles périphériques
(Marne-la-Vallée), s’ils forment de grands
pôles urbains et économiques bien inté-
grés à leur environnement et fortement
identifiés : toutes conditions locales à
accomplir.

ouest et sa segmentation. A Sénart,
grandie dans l’extension de ses dix
bourgs entre Evry et Melun, le centre
sera un pôle de commerces et services.
Leur développement génère peu d’en-
traînement économique, mais de la péri-
urbanisation et elles structurent peu l’est
francilien. La coopération territoriale
commence à Sénart (Evry, Melun), pas à
Marne-la-Vallée.

Difficile émergence des sites 
de re-développement 
de première couronne

La Plaine Saint-Denis et Seine-amont
(dans un est francilien peu prisé par le
marché) devaient intégrer une aire cen-
trale élargie en se rénovant. Seine-amont
était très attendue dans ce rôle, joué fina-
lement par une Plaine Saint-Denis ré-
urbanisée et tertiarisée à partir de 1997
sur la base d’un projet local précoce et
consensuel. La démarche sur Seine-
amont a été durablement bloquée, avec
des résultats épars et peu structurants et,
depuis 2000, une timide relance parte-
nariale (association), mais sans perspec-
tive proche de grand projet fédérateur
(qui, en 2005, devient pourtant un
objectif affiché). 
A mi-parcours, la relance économique et
urbaine de la Plaine Saint-Denis est avé-
rée, mais encore fragile, avec l’enjeu d’un

développement moins extra-territorial à
échelle élargie (communauté d’agglomé-
ration, passée à huit en 2005). Seine-
amont est en recherche d’un re-dévelop-
pement mixte centré sur l’activité. A mi-
parcours, l’histoire de part et d’autre n’est
qu’amorcée, faite de “révisions déchiran-
tes” plus ou moins accomplies et de vraies
questions sur l’économie francilienne. Les
deux sites, dans leur contraste même, illus-
trent la grande difficulté à concevoir le re-
développement. La proximité de Paris ne
suffit pas, l’importation de modèles et la
seule logique opérationnelle (“de grands
projets d’aménagement”) s’avèrent de fai-
bles moyens pour inspirer l’avenir. Plus
encore qu’ailleurs, la démarche doit être
endogène et de portée régionale, comme
à la Plaine Saint-Denis.

Un habit trop grand pour les pôles
majeurs et les villes moyennes

Marne-la-Vallée est au SDRIF un “centre
d’envergure européenne”, Mantes-la-jolie,
dans Seine-aval, une “ville-relais”. Aux
deux extrêmes de la hiérarchie des pôles,
ces rôles s’avèrent mal définis et trop
ambitieux. Disney est un indéniable pôle
touristique international bien desservi,
Marne-la-Vallée un grand pôle d’emplois,
mais l’ambition d’une économie en prise
avec les métropoles européennes sans
passer par Paris reste éloignée. 

Les emplois directionnels sont restés
dans l’aire centrale, les emplois interna-
tionaux présents sont peu stratégiques et
les filières installées insuffisamment struc-
turées pour forger une image forte ; le
marché actuel pour le projet de parc
d’affaires international de Val d’Europe
reste local : le concept (plus actif pour
Roissy) reste flou. 
Mantes (comme Meaux ou Melun) n’a
pas fait le relais vis-à-vis de la
Normandie proche. Les dynamiques de
développement pouvaient s’articuler à
l’échelle de la vallée, mais pas de cette
ville moyenne au rayonnement local, et
aucune dynamique de développement
d’échelle territoriale n’a émergé sur
Seine-aval. L’OIN engagée fin 2005,
sur un périmètre élargi à l’est, devrait
permettre de prolonger et diffuser l’effort
entrepris sur Seine-aval. Quoiqu’il en
soit, les intentions stratégiques du SDRIF
paraissent un peu théoriques et pla-
quées sur les sites. 
Globalement, les pôles ne sont pas
encore à même de prendre le relais des
villes nouvelles pour la croissance régio-
nale (dans une conjoncture assez peu
favorable et sans doute durable).
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Plaine- Seine-amont Seine-aval Marne- Sénart Val-de-seine Massy Roissy Plaine- B. Défense Paris 3 autres VN
Saint-Denis la-vallée (élargi) de-France Gennevilliers

Département 93 94 78 77, 93, 94 77, 91 92 91, 78 93, 95 93, 95 92 92 75 78, 91, 95

Nombre de villes 2 12 23 26 10 6 31 7 /  63 31 5 5 1 / 20

SDAU 1975 :
pôle restructurateur St-Denis Rungis

SDAU 1965 :
ville nouvelle Mantes-sud

Livre Blanc :
secteur stratégique

Livre Blanc :
zone stratégique

SDRIF + CPER 1994 :
site de re-développement

SDRIF + CPER 1994 :
ville nouvelle

SDRIF + CPER 1994 :
ville de couronne rurale Mantes Meaux Melun

SDRIF : centre 
d’envergure européenne

CPER 2000 : territ. priorit.
à potentiel de develop.

CPER 2000 : territoire 
prioritaire désindustrialisé

CPER 2000 : territ. prior.
à potentiel scient. & éco.

Dénominations successives des sites et territoires prioritaires 
du plus clair / SDAU) au plus foncé (CPER 2000-2006)
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gique, avec un projet initial à deux, éla-
boré localement et porteur de coopération
active, avec le SCOT de la communauté
d’agglomération (à huit en 2005) et le
projet de territoire de l’EPA Plaine-de-
France sur le quadrant nord-est.

Investissements publics, logique 
de marché et temps incertain

Le SDRIF s’appuie sur les Contrats de
plan avec des budgets spécifiques aux
sites stratégiques  (successivement arti-
cles 12 et 20) et les investissements géné-
raux structurants, mais cet adossement a
souffert de la raréfaction des crédits
publics et de l’avancement aléatoire des
démarches sur les sites. Les investisse-
ments lourds sont retardés sur les sites
qui ne démarrent pas, en particulier ceux
qui sont hors marché, comme Seine-
amont et Sénart à l’est, où les projets de
desserte sont en retard (mais ni à la
Plaine Saint-Denis ni à Marne-la-Vallée,

grâce à la convention avec Disney). Le
temps du financement durable et auto-
matique des villes nouvelles est révolu et
l’investissement public ne vient que sous
condition, pour confirmer une tendance
positive. Parfois, le privé prend le relais,
comme Disney à Marne-la-vallée ou les
deux centres commerciaux (des deux
grands groupes de la distribution) à Val
d’Europe et Sénart, pris comme vecteurs
de centralité par défaut d’investissements
publics majeurs. Ainsi, le temps des pro-
jets sur les sites stratégiques n’est plus
linéaire, mais soumis à l’incertitude.
L’aléa économique, difficulté pour la ges-
tion des projets, renforce le différentiel
entre les sites dans et hors marché. Un
projet finit par sortir à l’est (la Plaine
Saint-Denis), mais les fluctuations du mar-
ché fragilisent les autres. 

La construction partenariale,
exercice délicat

Depuis 1994, la décentralisation a bou-
leversé le système des acteurs dans les
sites stratégiques. L’Etat a quitté son rôle
de grand inspirateur, la Région a pris
lentement sa place, s’impliquant dans le
suivi au Contrat de plan 2000-06 (dia-
gnostics territoriaux), mais rarement co-
décideur. Les Départements, absents à
l’origine, sont devenus très présents, co-
financeurs du Contrat de plan et porteurs
de développement territorial. Mais ce
sont les communes, associées ou non,
qui ont le plus influé, tirant les démarches
vers le développement local (Seine-aval,
Sénart, Marne-la-Vallée, Seine-amont)
ou, parfois, vers un pilotage local
concerté du développement territorial
(Plaine Saint-Denis). 
Cette évolution appelle trois constats pour
la construction partenariale : l’articulation
local / régional est de plus en plus déli-
cate (avec, sur les sites stratégiques ana-
lysés, un déficit fréquent de vision régio-
nale, imputable aux acteurs supra-
locaux) ; la présence de “passeurs” est
décisive pour la coopération entre institu-
tions (acteurs dans les différentes instan-
ces, à la fois représentatifs, en situation de
décision et ouverts à la culture des aut-
res) ; le périmètre doit être vécu et recon-
nu comme à la Plaine Saint-Denis, mais ni
à Seine-amont, où il a été perçu comme
une “construction technocratique”, ni à
Seine-aval, où la focalisation de l’action
sur un secteur a évacué toute probléma-
tique régionale, ni dans les deux villes
nouvelles, à la cohésion incertaine.

Quelques nouvelles du
polycentrisme régional
Paris affaibli, mais relayé 
par ses marges

Alors que la perte d’emplois est récente,
l’affaiblissement démographique de Paris
- atténué par son extrême densité - est
régulier depuis le début du siècle. Au Livre
blanc, de nouveaux pôles d’emploi “à
rayonnement national et international” sur
les secteurs stratégiques de proche cou-
ronne (outre la Défense) devaient le
contrebalancer. La réussite tertiaire de la
Défense, la rapide tertiarisation du secteur
Issy-Boulogne et la récente reconversion
de la Plaine Saint-Denis (mais pas de
Seine-amont) ont élargi l’aire centrale et
maintenu sa prééminence sur l’espace
régional. Le marché semble devoir main-
tenir le déséquilibre d’une aire centrale
métropolitaine consolidée à l’ouest (avec
la Défense et l’arc tertiaire et décisionnel
qui l’accompagne, sur fond de grande
qualité résidentielle), avec une progres-
sion prudente et sélective à l’est. Son rôle,
peu formulé dans la planification régiona-
le, devrait être précisé au contact d’une
première couronne évolutive et complexe.

Un polycentrisme directionnel
inaccompli

Le SDRIF (après le SDAU) tablait par le poly-
centrisme sur une nouvelle répartition des
fonctions décisionnelles qui accroisse la com-
pétitivité de l’Ile-de-France. Le bilan intermé-
diaire montre qu’il n’en a rien été malgré un
desserrement général de l’emploi. L’aire cen-
trale directionnelle s’étend, les grands pôles
périphériques restent dans des fonctions éco-
nomiques peu spécialisées (sauf Saint-
Quentin-en-Yvelines) et la compétitivité franci-
lienne est plus fragile. Parmi les cinq sites étu-
diés, seul Marne-la-Vallée (avec, tardivement,
la Plaine Saint-Denis) a un taux accru, mais
limité, d’emplois stratégiques.
Ce faible polycentrisme décisionnel ne
préjuge pas du devenir à quinze ans,
mais la marge de progression de l’aire
centrale et l’incertitude économique n’in-
citent pas à imaginer une inversion des
tendances actuelles. Néanmoins, en cas
de relance, une offre adéquate peut être
créée dans certains pôles périphériques
(Marne-la-Vallée), s’ils forment de grands
pôles urbains et économiques bien inté-
grés à leur environnement et fortement
identifiés : toutes conditions locales à
accomplir.

ouest et sa segmentation. A Sénart,
grandie dans l’extension de ses dix
bourgs entre Evry et Melun, le centre
sera un pôle de commerces et services.
Leur développement génère peu d’en-
traînement économique, mais de la péri-
urbanisation et elles structurent peu l’est
francilien. La coopération territoriale
commence à Sénart (Evry, Melun), pas à
Marne-la-Vallée.

Difficile émergence des sites 
de re-développement 
de première couronne

La Plaine Saint-Denis et Seine-amont
(dans un est francilien peu prisé par le
marché) devaient intégrer une aire cen-
trale élargie en se rénovant. Seine-amont
était très attendue dans ce rôle, joué fina-
lement par une Plaine Saint-Denis ré-
urbanisée et tertiarisée à partir de 1997
sur la base d’un projet local précoce et
consensuel. La démarche sur Seine-
amont a été durablement bloquée, avec
des résultats épars et peu structurants et,
depuis 2000, une timide relance parte-
nariale (association), mais sans perspec-
tive proche de grand projet fédérateur
(qui, en 2005, devient pourtant un
objectif affiché). 
A mi-parcours, la relance économique et
urbaine de la Plaine Saint-Denis est avé-
rée, mais encore fragile, avec l’enjeu d’un

développement moins extra-territorial à
échelle élargie (communauté d’agglomé-
ration, passée à huit en 2005). Seine-
amont est en recherche d’un re-dévelop-
pement mixte centré sur l’activité. A mi-
parcours, l’histoire de part et d’autre n’est
qu’amorcée, faite de “révisions déchiran-
tes” plus ou moins accomplies et de vraies
questions sur l’économie francilienne. Les
deux sites, dans leur contraste même, illus-
trent la grande difficulté à concevoir le re-
développement. La proximité de Paris ne
suffit pas, l’importation de modèles et la
seule logique opérationnelle (“de grands
projets d’aménagement”) s’avèrent de fai-
bles moyens pour inspirer l’avenir. Plus
encore qu’ailleurs, la démarche doit être
endogène et de portée régionale, comme
à la Plaine Saint-Denis.

Un habit trop grand pour les pôles
majeurs et les villes moyennes

Marne-la-Vallée est au SDRIF un “centre
d’envergure européenne”, Mantes-la-jolie,
dans Seine-aval, une “ville-relais”. Aux
deux extrêmes de la hiérarchie des pôles,
ces rôles s’avèrent mal définis et trop
ambitieux. Disney est un indéniable pôle
touristique international bien desservi,
Marne-la-Vallée un grand pôle d’emplois,
mais l’ambition d’une économie en prise
avec les métropoles européennes sans
passer par Paris reste éloignée. 

Les emplois directionnels sont restés
dans l’aire centrale, les emplois interna-
tionaux présents sont peu stratégiques et
les filières installées insuffisamment struc-
turées pour forger une image forte ; le
marché actuel pour le projet de parc
d’affaires international de Val d’Europe
reste local : le concept (plus actif pour
Roissy) reste flou. 
Mantes (comme Meaux ou Melun) n’a
pas fait le relais vis-à-vis de la
Normandie proche. Les dynamiques de
développement pouvaient s’articuler à
l’échelle de la vallée, mais pas de cette
ville moyenne au rayonnement local, et
aucune dynamique de développement
d’échelle territoriale n’a émergé sur
Seine-aval. L’OIN engagée fin 2005,
sur un périmètre élargi à l’est, devrait
permettre de prolonger et diffuser l’effort
entrepris sur Seine-aval. Quoiqu’il en
soit, les intentions stratégiques du SDRIF
paraissent un peu théoriques et pla-
quées sur les sites. 
Globalement, les pôles ne sont pas
encore à même de prendre le relais des
villes nouvelles pour la croissance régio-
nale (dans une conjoncture assez peu
favorable et sans doute durable).
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Plaine- Seine-amont Seine-aval Marne- Sénart Val-de-seine Massy Roissy Plaine- B. Défense Paris 3 autres VN
Saint-Denis la-vallée (élargi) de-France Gennevilliers

Département 93 94 78 77, 93, 94 77, 91 92 91, 78 93, 95 93, 95 92 92 75 78, 91, 95

Nombre de villes 2 12 23 26 10 6 31 7 /  63 31 5 5 1 / 20

SDAU 1975 :
pôle restructurateur St-Denis Rungis

SDAU 1965 :
ville nouvelle Mantes-sud

Livre Blanc :
secteur stratégique

Livre Blanc :
zone stratégique

SDRIF + CPER 1994 :
site de re-développement

SDRIF + CPER 1994 :
ville nouvelle

SDRIF + CPER 1994 :
ville de couronne rurale Mantes Meaux Melun

SDRIF : centre 
d’envergure européenne

CPER 2000 : territ. priorit.
à potentiel de develop.

CPER 2000 : territoire 
prioritaire désindustrialisé

CPER 2000 : territ. prior.
à potentiel scient. & éco.

Dénominations successives des sites et territoires prioritaires 
du plus clair / SDAU) au plus foncé (CPER 2000-2006)
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La problématique
L’étude analyse, en vue de la révision du
SDRIF, l’impact de cet outil de développe-
ment que sont les sites stratégiques dans
le polycentrisme régional. Sans prétendre
au bilan exhaustif ni à l’évaluation, leur
histoire comparée instruit, pour l’avenir,
sur les conditions de leur efficacité, les rai-
sons des engrenages vertueux ou bloca-
ges persistants. 

Les sites stratégiques 

De Paris ou la Défense aux sites désin-
dustrialisés à re-développer, les pôles de
développement du SDRIF doivent porter la
compétitivité francilienne et restaurer les
équilibres régionaux : cinq centres d’en-
vergure européenne (Paris, la Défense,
Roissy, Massy-Saclay, Marne-la-vallée),
quatre sites de re-développement (la
Plaine Saint-Denis, Seine-amont, Seine-
aval, Boulogne-Billancourt) et les quatre
autres villes nouvelles. Trois villes-relais
aux franges de l’agglomération doivent
ordonner l’urbanisation périphérique et
faire le lien avec les régions voisines. 
Le Contrat de plan de 1994 retient ces
treize pôles comme sites stratégiques, la
Région soutient cinq d’entre eux : Marne-
la-vallée et Sénart, la Plaine Saint-Denis,
Seine-amont et Seine-aval, qui sont pris
comme échantillon pour l’étude. Quatre
sur cinq sont à l’est.

Ancienneté des sites
Ces sites sont parfois anciens dans la pla-
nification régionale : villes nouvelles de
1965 (dont Mantes, dans Seine-aval, a
fait brièvement partie), pôles restructura-
teurs de Saint-Denis et Rungis, près de
Seine-amont, au SDAU de 1975. Le Livre
blanc de 1990 imagine la Plaine Saint-
Denis et Seine-amont comme de nouvelles
“petites Défenses” en proche couronne,
fait de Massy et Roissy des zones straté-
giques, mais n’identifie pas Seine-aval.
Le Contrat de plan 2000-06 nomme dix
territoires prioritaires, dont les cinq étu-
diés et Plaine-de-France (incluant la Plaine
Saint-Denis). Fin 2005, l’Etat a décidé
d’engager trois nouvelles OIN -
Opérations d’Intérêt National -, sur Seine-
amont, le plateau de Saclay et Seine-aval,
qui renouvellent les priorités territoriales. 

Méthodologie 

L’historique part de 1990 (début des
Missions d’Etat) voire plus tôt, analyse la
démarche - mise en place, développe-
ment - et le jeu des acteurs. Le bilan en
2005 n’est qu’un résultat intermédiaire,
imparfait en l’absence de dispositifs de
suivi. Y contribuent une dizaine d’entre-
tiens (acteurs techniques de l’époque et
contemporains), l’analyse des documents,
la référence à divers éléments d’observa-
tion et de cadrage. 
Les règles définies au Contrat de plan
1994-98 cadrent l’analyse : contractuali-

ser sur un projet d’aménagement et de
développement concerté, créer une inter-
communalité et une structure d’étude et de
réalisation. Cette vision rétrospective,
sans évaluation ni préconisation, nourrit le
débat sur les nouveaux enjeux concernant
ces sites, mais a pour but premier de tirer
des enseignements sur les outils et métho-
des du SDRIF, dont la révision commence
en 2005.

A mi-parcours, 
des typologies 
plus ou moins actives
Des villes nouvelles 
en faible renfort de l’est francilien

Dans un contexte régional atone en
1990-99 (léger gain démographique,
baisse des emplois) avec sur-consomma-
tion des espaces urbanisables, les cinq
villes nouvelles ont produit 1/3 de la
croissance démographique régionale,
gagné 76 000 emplois. Dans une Seine-
et-Marne en croissance, Marne-la-Vallée
(la plus grande) est la plus dynamique,
Sénart (seconde en surface, mais peu
dense) décélère après une forte poussée
démographique et a peu d’emplois. 
Centralité et cohésion sont incertaines.
Marne-la-vallée a connu un second souffle
à l’est avec Disney en 1987 et Val
d’Europe, qui renforce sa coupure est-

Introduction et synthèse
L’étude synthétisée ici (réalisée en 2003-04 
et actualisée en 2005) analyse cinq des treize
“pôles privilégiés du développement régional” 
du SDRIF de 1994 : deux villes nouvelles à l’est et
trois sites de re-développement, dont deux en
proche couronne à l’est. 
Il s’agissait, par des entretiens avec les acteurs, de
reconstituer l’historique des cinq démarches à mi-
parcours. Les cinq monographies sont également
résumées dans des notes de travail. 
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Une nouvelle géographie 
du déséquilibre est-ouest
Face à un ouest francilien florissant, l’est
francilien devait, selon le SDRIF, se déve-
lopper par deux centres d’envergure
européenne (Roissy et Marne-la-vallée),
deux sites stratégiques de première cou-
ronne (la Plaine Saint-Denis et Seine-
amont) et une autre ville nouvelle
(Sénart). 
La situation à mi-parcours est complexe.
Marne-la-vallée est actif et solitaire en
position médiane. Le nord-est bénéficie,
avec Roissy et la Plaine Saint-Denis, de
polarités actives, d’outils institutionnels
performants (communauté d’aggloméra-
tion Plaine Commune, EPA Plaine-de-
France), mais avec des difficultés socio-
économiques et urbaines graves et per-
sistantes et des projets épars et peu for-
més hors des pôles. Le quadrant sud-est
est sans locomotive (Sénart péri-urbaine,
Seine-amont en stand by), mais avec plus
de mixité sociale et économique et des
secteurs interstitiels dynamiques. 
La géographie du développement en
mosaïque de l’est francilien issue du
SDRIF de 1994 fait voir des pôles insuf-
fisamment re-distributeurs dans de vastes
espaces hors marché et des capacités
non exploitées au sud-est (Seine-amont,
Sénart). Question de temps, mais aussi
de stratégie pour enrayer un déséquilib-
re régional persistant. Des zones hors
sites stratégiques peuvent bouger en pre-
mière couronne, la qualité paysagère et
résidentielle est à préserver en grande
couronne : l’est est à repenser. 

Enseignements 
sur les pratiques
Du local au régional, la stratégie 
en déficit majeur

La période passée montre le passage du
projet d’aménagement comme outil cen-
tral de la démarche à la gestion d’un
processus global de développement. Ce
changement culturel est amorcé (même
dans les villes nouvelles, via les diagnos-
tics territoriaux), mais les méthodes et
outils ne sont encore établis. 

L’absence de tout dispositif d’évaluation
laisse inchangés les périmètres, les
objectifs et stratégies, le choix des sites.
Les sites stratégiques ont manqué de
construction stratégique et d’un outillage
ad hoc, tout comme le SDRIF qui décrit le
polycentrisme par un schéma de structu-
re sans montrer les modes de dévelop-
pement et d’interaction. 
Une géographie économique dynamique
régionale pourrait aider les sites straté-
giques dans un positionnement prospec-
tif qui leur a manqué. Une capacité d’ex-
pertise à la hauteur des enjeux, notam-
ment économiques, devrait être mobili-
sée au niveau supra-local pour former
une vision régionale des objectifs, en
complément des analyses locales. Cette
vision stratégique régionale est un enjeu,
dans ces temps de décentralisation, pour
maintenir active l’articulation local /
régional et éviter que le projet ne devien-
ne la somme des projets locaux.

Les exigences spécifiques 
du re-développement 

Le Livre Blanc (puis le SDRIF et les
Contrats de plan) portait un modèle de
développement à base de mutation ter-
tiaire et de rénovation urbaine. Le
concept a bien fonctionné à l’ouest où se
concentrent les populations bien inté-
grées à l’économie tertiaire métropolitai-
ne, mais s’est le plus souvent avéré
inadapté ailleurs (à l’exception de la
Plaine Saint-Denis, rattachée en quelque
sorte à l’arc tertiaire occidental).
L’Ile-de-France entend préserver une diver-
sité économique et sociale. Le re-dévelop-
pement se cherche aussi autour des servi-
ces, de l’industrie, de la haute technolo-
gie, du savoir, de l’économie résidentielle,
par un processus plus endogène que la
colonisation tertiaire et ce d’autant plus
quand le marché n’est pas là. 
Dans les sites peu porteurs, il faut un sou-
tien public massif en termes d’infrastruc-
tures, mais aussi des projets à la fois
bien portés localement et visibles régio-
nalement. Sachant la géographie en
mosaïque de l’est francilien, il faut aussi
forcer les synergies, la redistribution, les
échanges entre les sites : autant de

méthodes et de moyens qui sont rare-
ment réunis, en période de reflux de l’ar-
gent public et de montée des logiques
locales, et qui appellent partout des stra-
tégies renouvelées.

Des pratiques nouvelles 
de mobilisation, suivi et co-pilotage

Dans les processus de développement,
un facteur décisif est la mobilisation des
“forces vives” (comme à la Plaine Saint-
Denis, comme cela commence à Seine-
amont) et pas seulement des sphères
politiques et administratives. De plus, l’in-
tercommunalité, qui était une des règles
du Contrat de plan 1994-98, ne se
décrète pas d’en haut et nécessite l’ex-
périence du rapprochement, le partage
de la réflexion, l’auto-organisation des
élites locales.
L’histoire des cinq sites enseigne que, au-
delà du temps du projet, cette maturation
collective est longue et aléatoire, elle
dicte son rythme à la démarche de pro-
jet et peut générer des blocages dura-
bles. Pour les sites stratégiques, cette
donnée n’avait pas été prise en compte,
elle devrait l’être pour la suite.
Il semble nécessaire d’adapter soutien et
contractualisation au niveau d’avance-
ment des démarches et de prendre en
compte aussi des projets plus petits, mais
plus dynamiques et aptes à faire sens au
plan régional. Réactivité exigeante du
suivi régional (Etat et Région), qui sup-
poserait un notable renforcement des
moyens du suivi et une instrumentation
technico-politique du pilotage.
Cette réactivité concernerait les collecti-
vités locales, pour générer une mobilisa-
tion large, les acteurs supra-locaux étant
requis dans la phase de conception et
d’expertise et dans le suivi souple de
démarches de plus en plus éparses et
fluctuantes. Un vrai défi pour la planifi-
cation à venir.
L’instauration de trois OIN ramène l’Etat
au cœur des dispositifs partenariaux sur
ces sites.
Enfin, un suivi financier des projets (très
faible précédemment) sera nécessaire
pour garantir la transparence et aider au
pilotage partenarial.
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